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Modèles de Terminaux concernés :  
 

 

VPOS Touch 
 

Infos & Brochure : 

https://www.gti.eu/vpos-touch/ 

 
 

ONYX 
 

Infos & Brochure : 

https://www.gti.eu/onyx/ 

 

AMIT VPOS 
 

Infos & Brochure : 

https://www.gti.eu/onyx/ 
 

   
 

https://www.gti.eu/vpos-touch/
https://www.gti.eu/onyx/
https://www.gti.eu/onyx/
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Agréments et certifications 
Les données Nayax sont régies par la RGPD, AVIS CONCERNANT LA PROTECTION DES 

DONNEES par NAYAX LTD transmis sur demande, ci-dessous le certificat de conformité 

de Nayax – pour plus de détail contacter info@gti.eu  
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Acceptation des cartes bancaires et TRD 4C 

 
Ce paiement est déjà opérationnel et est conditionné à un processus d’onboarding du 

commerçant détenteur du dispositif de paiement Nayax auprès des émetteurs de TRD. 

Pour être autorisé le paiement par TR doit respecter les éléments suivants  

Le commerçant doit être agréé par le CRT pour l’acception des TR 

Il doit fournir son N° de SIRET et son N° d’agréement CRT associé ainsi que des infos 

relatives à son comptes Nayax (Nom et ID Opérateur). 

Ces éléments sont ensuite fournis aux émetteurs (Edenred, Swile…), ils sont mis en 

base de données afin que les transactions provenant du terminal autorisé soient 

validés par l’émetteur du TRD par rapprochement du couple (Mid/SubMid, SIRET 

agréé) – pour plus de détail contacter info@gti.eu 

 

Acceptation des TRD Conecs 3C 
 

Frédéric AMSLER, Directeur Général Adjoint - Opérations, Réseaux, Administration et 

Finances chez CONECS et NAYAX ont finalisé l’acceptation des TRD Conecs (3C) par les 

terminaux Nayax. Voir guide relatif ICI. 

Le paiement CONECS fonctionne 

• Uniquement sur les VPOS TOUCH ou ONYX mis à jour 

• Uniquement sur les paiements supérieurs à 1€ 

• Uniquement avec les cartes avec le logo CONECS 

• Sur l’ensemble du parc de Machines en MDB/EXE en préautorisation ou préselection. 

Seules les Machines en Marshall sont pour le moment exclues (dév. en cours) 

 

 
Pour une formation complémentaire ou pour toutes autres demandes ou questions, 

contacter GTI, distributeur NAYAX pour la France, la Belgique et le Luxembourg, au 

01 56 71 20 20 ou par e-mail sur: info@gti.eu 

 

 

  

mailto:info@gti.eu
https://drive.google.com/file/d/1alHaty_uvyPcmvQlheYamXY_3Yq92Tb9/view?usp=drive_link
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ANNEXES 
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